
Les cantons du Touvet et de Saint-Laurent-du-Pont
sont des territoires aux multiples facettes conju-
guant activités agricoles, artisanales et technolo-

giques dans les vallées ; sanitaires, sociales et 
touristiques sur les hauteurs.En juin et juillet derniers, le
président du Conseil général est venu faire le point sur les
dossiers en cours.
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Le canton du Touvet
■ Routes
Une route sinueuse, ponctuée de
tunnels, c’est ainsi que l’on accè-
de depuis Saint-Nazaire-les-Eymes
au plateau des Petites roches, dé-
but de la visite d’André Vallini
dans le canton du Touvet, le 
17 juin dernier. Située à plus de 
1 000 mètres d’altitude, cette “en-
clave” de 2 300 habitants vit au

entreprise par les communes de La
Flachère, Sainte-Marie-du-Mont,
Sainte-Maire-d’Alloix et La Buis-
sière en matière d’accueil scolaire.
En créant un syndicat intercom-
munal des écoles élémentaires et
maternelles, le SIEEM, les enfants
et les familles résidant dans ces
villages n’ont plus de craintes à
avoir face à des rentrées scolaires
incertaines. Une aide du Conseil
général a permis de finaliser ce re-
groupement intercommunal édu-
catif exemplaire. 
■ Agriculture
Halte gastronomique quelques ins-
tants plus tard, avec la découverte
de l’exploitation viticole de Jean-
Marc Portaz, à Chapareillan, qui
produit des vins de Savoie dans la
plus pure tradition. Si on est loin
des salles blanches des unités de
Crolles 2, situées à l’autre bout du
canton, l’élaboration de ces cuvées
demande un savoir-faire tout aus-
si ingénieux. 
■ Collèges
Après une dégustation modérée,
c’est le collège Pierre-Aiguille, si-
tué au Touvet, qui a fait l’objet de
la pause suivante. Sous la condui-
te d’André Colomb-Bouvard, vi-
ce-président du Conseil général
chargé de l'éducation, et de Clau-
de Bret, le principal, André Valli-
ni s’est fait présenter les aména-
gements réalisés dans cet établis-
sement par le Conseil général de-
puis 1995. Des travaux loin d’être

dernières études menées par le
Conseil général pour améliorer le
trafic sur la RD 30. Au programme
d’ici à 2008 : le réalésage du 
tunnel de Saint-Pancrasse et le 
percement en aval d’un nouveau
tube de 130 mètres qui permettra la
mise en sécurité de cet axe en
toutes saisons.
■ Santé
Accompagné par le directeur du
centre, Jean-Paul Barithel, André
Vallini s’est ensuite rendu à Sainte-
Marie-du-Mont visiter la Ferme de
Bellechambre, un foyer de vie pour
jeunes autistes adultes, mais égale-
ment lieu ouvert au public, avec une
table d’hôte et un point de vente de
produits fermiers. Cet établissement,
aidé par le Département à hauteur de
1,8 million d’euros par an, est
unique en Europe.
■ Education
Retour ensuite dans la vallée, à la
Flachère, où le président du Conseil
général s’est félicité de la démarche

rythme de ses centres hospitaliers
et plus récemment du tourisme,
avec un engouement réel pour le
vol libre. Un développement qui
n’est pas sans poser des problèmes
d’accessibilité. A l’invitation de
Georges Bescher, conseiller géné-
ral du canton et de Charles Bich,
vice-président du Conseil général
chargé des routes, les maires du
plateau ont pris connaissance des

Vivre mieux  cantons

■ Regroupant
14 com-

munes de la vallée du
Grésivaudan, de Chapareillan au nord
à Crolles au sud, le canton du Touvet
compte 23 291 habitants, répartis le
long de la vallée de l’Isère et sur le
plateau de Petites Roches. Limitrophe
de la Savoie, conjuguant industries de

Le canton 
du Touvet 

>> Repères

pointe, activités agricoles, artisanales
et touristiques, il est représenté de-
puis 1994 au Conseil général par
Georges Bescher (photo), maire de
La Terrasse, ingénieur informaticien à
la retraite, nommé en 2004 par André
Vallini, conseiller général délégué du
président à la politique foncière, à l’ur-
banisme et à la recherche. 

Le canton du Touvet

>> Au Touvet, André Vallini visite le
collège où d’importants travaux sont
entrepris par le Conseil général. 

>> Sur la RD 526, à Mens, le 24 mars. 

>> A Chapareillan, découverte du vignoble
aux pieds du Granier et présentation du futur
tracé du TGV Lyon/Turin.
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André Vallini : de Chartreuse en Gr
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terminés d’ailleurs, puisqu’une ma-
re pédagogique, des parkings et
surtout un gymnase plus spacieux
parachèveront la modernisation de
cet établissement.
■ Emploi
La journée s’est achevée à La Ter-
rasse par une réunion de travail à
laquelle participaient, notamment,
François Brottes, le député de la
circonscription et Francis Gimbert,
conseiller régional. Au centre de
cette rencontre : le logement, les
déplacements et l’emploi dans le
canton.

Le canton de 
Saint-Laurent-du-Pont
■ Santé
Quelques jours plus tard, début
juillet, à l’invitation de Jacques Pi-
chon-Martin, conseiller général du
canton de Saint-Laurent-du-Pont,
André Vallini poursuivait sa visite
des cantons de Chartreuse, avec
une première rencontre historique
au centre hospitalier de Saint-Lau-
rent-du-Pont où Bernard Crozat, le
directeur et Pierre Ribeaud, le pré-
sident du conseil d’administration,
lui ont présenté les équipes et les
moyens des services médico-so-
ciaux, ainsi que le Centre de ré-
adaptation et de soins pour per-
sonnes polyhandicapées, situé à
proximité. Historique, car c’est la
première fois, depuis la création
de l’hôpital en 1892 par les pères

Chartreux, qu’un président de
Conseil général visitait l’établis-
sement ! Il était accompagné no-
tamment par Gisèle Pérez, vice-
présidente du Conseil général char-
gée de la solidarité avec les per-
sonnes âgées et handicapées.
■ Equipements publics
Cette rencontre riche d’enseigne-
ments et d’investissements confir-
més — André Vallini a réaffirmé la
volonté du Conseil général de fai-
re de l’hôpital laurentinois un pô-
le départemental hospitalo-médico-
social du handicap, en lien avec le
secteur hospitalier spécialisé de
Saint-Egrève —, s’est poursuivie,
sous la conduite de Jean-Louis
Monin, maire de Saint-Laurent-
du-Pont, par la visite de la piscine
municipale, mise aux normes et
entièrement relookée, dotée de
plages en résine, de nouveaux ves-
tiaires et d’une pataugeoire qui ra-
vira certainement les plus petits.
Le Département a injecté près de
500 000 euros dans cette opéra-
tion de modernisation, dont le
chantier, à maîtrise d’œuvre com-
munale, a duré près d’une année.
■ Collèges
Accueilli par Christiane Charvoz,
la principale de l’établissement,
André Vallini a ensuite procédé,
en présence de François Brottes,
député de la circonscription, d’An-
dré Colomb-Bouvard, vice-prési-
dent du Conseil général chargé de
l'éducation et de Jacques Aubry,
inspecteur d’académie de l’Isère,

à la réception des travaux de ré-
novation du collège “le Grand
Som” qui scolarise 335 élèves ac-
tuellement. Commencés en 2003,
ceux-ci ont porté principalement
sur la restructuration des bâtiments
de vie scolaire, hall d’accueil,
salles de classe, foyer, infirmerie,
administration et logements de
fonction. L’isolation et l’acous-
tique ont également été renforcées.
Au total, ces différents travaux,
qui vont permettre à la commu-
nauté éducative laurentinoise de
travailler dans de meilleures condi-
tions, auront coûté 875 000 euros,
entièrement pris en charge par le
Conseil général. 
■ Santé (suite)
Enfin, en fin de matinée, le prési-
dent du Conseil général s’est ren-
du à Saint-Joseph-de-Rivière où
sera construit prochainement un
foyer de vie de 40 places pour
adultes handicapés psychiques au-

tonomes, complétant ainsi le dis-
positif d’accueil du centre hospi-
talier de Saint-Laurent-du-Pont. La
commune, très impliquée dans ce
projet à travers son maire, Claude
Degasperi, a déjà réservé un ter-
rain pour la construction de cet éta-
blissement dans le cadre de son
Plan local d’urbanisme ; le Conseil
général de l’Isère apportant de son
côté 404 000 euros pour la réali-
sation de cet équipement à vocation
éducative qui devrait ouvrir d’ici à
32 mois. ■

Richard Juillet

■ C o m m e
celui du

Touvet, le canton de
Saint-Laurent-du-Pont est limitrophe
du département de la Savoie. Il est
composé de sept communes, Miri-
bel-les-Echelles, Entre-deux-Guiers,
Saint-Christophe-sur-Guiers, Saint-
Pierre-d’Entremont, Saint-Laurent-

Le canton de Saint-
Laurent-du-Pont

du-Pont, Saint-Joseph-de-Rivière,
Saint-Pierre-de-Chartreuse et comp-
te 10 336 habitants. Ce canton est
représenté depuis 1988 au Conseil
général par Jacques Pichon-Martin
(photo), médecin en chef d’hôpital,
membre des commissions des 
solidarités et des routes du Conseil
général.
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Le canton de 
Saint-Laurent-du-Pont

>> Première visite d’un président du Conseil
général à l’hôpital de Saint-Laurent-du-Pont où
André Vallini s’entretient avec une résidente.
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résivaudan

>> Au collège Le Grand Som, à Saint-Laurent-
du-Pont, qui scolarise 335 élèves : André Vallini
a visité l’établissement laurentinois rénové. 
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